
Les grandes vacances ont débu-
té depuis quelques jours pour les 
enfants. Le moment de se repo-
ser après une année scolaire bien 
remplie et de profiter pleinement 
de l'été.
C'est aussi l'occasion de retrou-
ver les copains et les copines, 
partir en vacances en famille, 
rendre visite à papy et mamie 
ou tout simplement jouer et se 
divertir. Et si on avait juste envie 
de profiter…
Profitez des lieux de fraîcheur 
pour mieux vivre les fortes cha-
leurs. Le bois classé, les bords du 
Triffoire, les zones ombragées, 
les squares et les chemins boisés 
offrent de nombreux espaces de 
détente.

Profitez des sentiers de marche 
récemment aménagés pour dé-
couvrir ou redécouvrir Rosières, 
du Château à la Parfonde, de 
Viélaines aux bords du Triffoire.
Profitez des infrastructures 
communales, comme le nouveau 
boulodrome et le complexe spor-
tif, pour partager des moments 
conviviaux.
Profitez des festivités du 
13 juillet qui rassemblent chaque 
année les Caillotines et les 
Caillotins pour une belle soirée 
estivale.
Profitez des activités de l'ac-
cueil de loisirs et du Club ados. 
Chaque été, de nombreux jeunes 
s'y retrouvent pour partager loi-
sirs, découvertes et amitié.
Profitez des commerces caillo-
tins pour vos achats de proximité 
et soutenir l'économie locale.
Et enfin, profitez des longues 
soirées d'été seul, en famille ou 
entre amis.

ÉDITO
Chères Caillotines, chers Caillotins, 
À l’heure où paraît ce nouveau numéro de notre magazine communal, 
l’été s’installe progressivement dans notre commune. Cette période est 
souvent synonyme de vacances, de moments en famille, de rencontres 
entre amis et d’animations qui rythment la vie locale.

Je souhaite à chacune et à chacun de profiter pleinement de cette 
saison estivale, que vous partiez quelques jours ou que vous choisissiez 
de rester dans notre belle commune. Les services municipaux, les 
associations et les bénévoles continuent de se mobiliser pour faire vivre 
notre territoire et proposer des activités accessibles à tous.

Cependant, les étés sont désormais marqués par des épisodes de fortes 
chaleurs de plus en plus fréquents. Il est important de rester vigilant, en 
particulier pour les personnes âgées, les plus jeunes et les personnes fragiles.

La solidarité est une valeur essentielle de notre commune. Dans ces périodes 
de chaleur intense, un simple appel ou une visite peuvent faire toute la 
différence. N’hésitez pas à vous rapprocher des services municipaux si vous 
avez besoin d’accompagnement ou si vous connaissez une personne en 
situation de vulnérabilité.

Je tiens également à remercier l’ensemble des agents municipaux, des 
associations et des bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année au service 
de notre collectivité et qui restent mobilisés durant l’été.

À celles et ceux qui partent en vacances, je souhaite un excellent séjour. À 
celles et ceux qui restent parmi nous, je souhaite un été agréable, serein et 
riche en moments de convivialité.

Très bel été à toutes et à tous.

Arnaud RAYMOND 
Maire de Rosières-près-Troyes
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Le fleurissement d'été a été planté 
par les services techniques
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Les sentiers caillotins ont été récemment tracés pour vous permettre de (re)découvrir notre village (voir page 9)

AGENDA
DE L'ÉTÉ

JUILLET À OCTOBRE

Lundi 13 juillet : Fête nationale au complexe 

sportif

Jeudi 16 juillet : Sortie surprise du club des 

Amis de Rosières

Mardi 1er septembre : Rentrée scolaire à 

l'École primaire Fernand-Vigneron

Mercredi 2 et lundi 7 septembre 2026 

(16h30-18h30) : Dernières inscriptions à 

l'École de musique de Rosières

Dimanche 6 septembre : Journée découverte 

des sports et des loisirs au complexe sportif 

Raymond-Laurent

Lundi 7 septembre : Reprise des cours à 

l'École de musique de Rosières

Samedi 19 et dimanche 20 septembre : 

Journées Européennes du Patrimoine

DES INFOS 
DE ROSIÈRES 
SANS PUB
Vous souhaitez être informé(e) de 
l'actualité de votre commune sans être 
hameçonné(e) par de la publicité ?
Téléchargez l'application gratuite 
Intramuros qui vous informera 
sur les diverses inscriptions, 
les événements (culturels, 
sportifs, associatifs…) et autres 
informations utiles sur Rosières.
RDV sur App Store ou Play Store

INTRAMUROS

TÉLÉCHARGEZ
L'APPLICATION
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Budget  municipal

UN INVESTISSEMENT 
SOUTENU EN 2026 :

Pour 2026, la Commune prévoit près 
de 3 millions d’euros d’investissement.

Parmi les investissements programmés :

- nouveau bâtiment des Services 
Techniques Municipaux,

- installation de climatiseurs dans 
le dortoir de la maternelle et dans 
l’accueil de loisirs,

- réfection de la peinture au gymnase,

- acquisition de matériels informatiques 
pour l’école et les services municipaux,

- travaux de voirie à divers endroits,

- travaux de rafraîchissement dans les 
différents bâtiments communaux,

près de 3 000 000 €

43
L’endettement est 

de "seulement" 43€ 
par habitant pour les 
emprunts du budget 

principal 2026. La 
moyenne nationale est 
20 à 25 fois plus élevée.

3
En 2026, la Commune 

de Rosières va débourser 
près de 3 millions d'euros 

en investissement 
(bâtiment des services 

techniques, réfection des 
murs du gymnase…)

2.5
La capacité de 

désendettement pour 
2025 est de 2 mois et 
demi (5 ans pour les 

communes identiques). 
Cela indique une bonne 

gestion financière.

17
Pour la 17e année 

consécutive, les élus 
du Conseil municipal 
ont fait le choix de ne 
pas augmenter la part 
communale du taux 

d’imposition.

163 435 €
de subventions dans les domaines
sanitaire et social / sport / culture et loisirs

LE BUDGET 2026
LE BUDGET 2026, SYMBOLE D'UNE 
GESTION SAINE ET SÉRIEUSE AVEC UN 
OBJECTIF : INVESTIR POUR L'AVENIR
Le projet de budget pour 2026 préserve les 
grands équilibres financiers, synonymes d’une 
gestion saine et de marges de manœuvre 
maintenues pour financer les investissements, 
tout en assurant le maintien de la qualité des 
services proposés aux Caillotins.

Quand la Commune dépense

100€,
Que paie-t-elle ?

Remboursement de la dette
1€

Frais
généraux
41€

Subventions
aux associations
3€

Projets
structurants

23€

Entretien
des bâtiments

3€

Entretien
voirie
6€

Sécurité
2€

Enfance-
Jeunesse
10€

CCAS
1€École de

musique
4€

BUDGET
PRIMITIF

2026
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Cadre de vie

1 NAISSANCE 
= 1 ARBRE 
25 NAISSANCES HONORÉES
La première édition de « 1 Naissance = 1 Arbre » a été un 
succès avec de nombreux nouveaux parents ayant répon-
du favorablement à cette opération lancée par le Maire, 
Arnaud Raymond, et les élus caillotins.

Un objectif : mettre à l’honneur les enfants nés en 2025 
et contribuer au développement du patrimoine arboré de 
notre commune.

Sur les 33 naissances en 2025, 24 familles ont répondu 
favorablement à cette initiative soit 25 enfants, permettant 
la plantation d’érables du Japon, de paulownias, de syco-
mores et d’aulnes à différents endroits de la commune. 
Ils ont reçu un présent ainsi qu’un certificat permettant 
identifier l’arbre de leur enfant. 

Merci à toutes les familles pour leur participation.

une opération qui a séduit le public !

Les petits Caillotins ont reçu de la municipalité un certificat de la plantation de l'arbre avec sa géolocalisation ainsi qu'un jouet en bois

Pour les parents ayant répondu favorablement à l’opération mais n’ayant 
pas pu se déplacer, les informations sont disponibles en mairie.

Parmi les 25 naissances, l’une avait 
une portée toute particulière. Née 
le 10 octobre 2025, Élisa nous a 
quittés peu de temps après. 

Pour sa famille, la plantation 
de ce paulownia est un geste 
profondément symbolique. Puisse 
cet arbre grandir en hommage à 
cette petite Caillotine.

À ÉLISA

UN PAULOWNIA
EN HOMMAGE

Les naissances 2025 avec leurs essences d'arbres choisies
Aria
2 janvier
Paulownia
Eden
10 janvier
Érable du Japon
Maël
12 janvier
Érable sycomore
Nathan
15 janvier
Érable du Japon
Lila
21 janvier
Paulownia
Romy
29 janvier
Paulownia

Gaspard
29 janvier
Érable du Japon
Sakina
12 février
Paulownia
Isaac
5 mars
Érable sycomore
Aria
10 mars
Érable du Japon
Kentrell
27 mars
Érable du Japon
Gabriel
4 avril
Érable du Japon

Mya
7 mai
Paulownia
Joy
25 mai
Érable du 
Japon
Noélia
29 mai
Paulownia
Gabriela
3 juin
Érable du Japon
Aurore/Esther
1er août
Paulownia
Lina
5 août
Érable du Japon

Lucien
20 août
Paulownia
Alice
27 août
Érable du Japon
Olivia
22 septembre
Paulownia
Olivia
1er octobre
Paulownia
Élisa
10 octobre
Paulownia
Ambre
30 octobre
Aulne

Les parents et nouveaux-nés réunis autour d'un arbre du côté du stade

n°11 - ÉTÉ 2026
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POUR PASSER UN BEL ÉTÉ ! 
L'été est souvent synonyme d'activités ou autres moments de 
repos. L'un et l'autre doivent cohabiter dans la rues, lotisse-
ments, impasses ou autres secteurs habités. Nous comptons 
sur le civisme de chacun pour que le respect et la solidarité 
soient une réalité.

PÉTARDS
ET ARTIFICES

Un arrêté municipal a été pris par le Maire 
pour interdire l'utilisation de pétards, 
artifices élémentaires de divertissement 
et pièces d’artifice entre 22h et 10h. C'est 
interdiction ne s'applique pas pour le feu 
d'artifice du 13 juillet, qui lui est encadré.

Plusieurs raisons pour cette interdiction :
• éviter les nuisances sonores,
• éviter les potentiels départs d'incendie, 
• éviter toutes formes de blessures à soi 

ou à autrui notamment si ces artifices 
sont mal orientés.

BAIGNADES 
DANS L'ÉTANG

Un arrêté municipal interdit la baignade 
dans les bassins et rivières à Rosières. 
Cela concerne notamment l'étang, rue 
Victor-Hugo.

La qualité de l'eau, la conception du 
bassin, et la présence de nombreuses 
végétations immergées rendent cette 
pratique dangereuses pour la santé.

BARBECUES
DANS LA RUE

Un arrêté municipal interdit les barbecues 
sur la voie publique et les voies privées 
ouvertes au public, ainsi que les espaces 
publics partagés et les propriétés privées 
ouvertes au public.

La sécheresse actuelle rend cette 
pratique très dangereuse, pouvant causer 
des départs d'incendie difficilement 
contrôlables.

UN BEL ÉTÉ
À ROSIÈRES

Même si vous ne partez pas en vacances, 
vous pouvez passer un bel été à Rosières 
entre festivités du 13 juillet, détente dans 
les espaces boisés et paysagers, balade 
sur les sentiers de marche, tournoi de 
pétanque sur les nouveaux terrains, … 
c'est au choix !

DÉMARCHES
EN MAIRIE

Vous pouvez, durant l'été, venir à la 
mairie effectuer toutes démarches 
administratives (carte d'identité, 
passeport, état civil, sacs de tri, mariage, 
PACS, …).

Pour rappel, les horaires d'ouverture 
sont : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
(8h-12h / 13h30-17h30 et le mercredi 
(9h-12h / 14h-17h30).

ÉVITER LES MOUS- 
TIQUES TIGRES

Vous connaissez le moustique mais 
connaissez-vous le moustique tigre ?

À la différence de son cousin, ce 
dernier rayé blanc et noir se 
reproduit dans de petites quantités d'eau, 
pique en journée et peut véhiculer des 
maladies (dengue, chikungunya, Zika). 

Les bonnes habitudes à avoir pour lutter : 
• vider les soucoupes d'eau stagnante, 
• couvrir les réserves d'eau, 
• curer les goutières et autres bondes, 
• ranger les seaux et autres arrosoirs, 
• entretenir sa piscine ou son bassin pour 
éviter le développement des larves.



Dans le cadre de la 
construction du futur 
bâtiment des services 
techniques municipaux, 
chemin des Valériennes, 
les fouilles archéologiques 
préventives permettent 
aux spécialistes d'étudier 
le sous-sol et son histoire.
L'organisme en charge 
des fouilles a organisé un 
temps de présentation à 
destination des agents 
et des élus municipaux. 
Une occasion de mieux 
comprendre le travail 
réalisé sur le terrain 
ainsi que les techniques 
utilisées par les archéologues.
Aucune découverte majeure n'a été 
mise au jour, mais ces investigations 
contribuent à une meilleure connaissance 
de l'évolution et de l'occupation de ce 
secteur au fil du temps.

PRÉVENTIVES

FOUILLES
ARCHÉOLOGIQUES

Chaque détail a été analysé

P rojets  structurants

FUTUR 
CENTRE 
TECHNIQUE 
MUNICIPAL
UN LIEU UNIQUE POUR LES 
SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX
Voté au budget 2026, le projet du futur centre 
technique municipal a démarré au printemps du 
côté du chemin des Valériennes. Ce nouveau lieu, 
nécessaire pour les services techniques permettra 
de concentrer en un seul et même endroit l'en-
semble des équipements municipaux (matériels, 
stockage, vestiaires, bureaux, stationnement).

Actuellement, les services techniques sont répar-
tis sur trois sites distincts et quelque peu espacés, ce 
qui ne facilite pas la gestion logistique.

Le projet :
Le nouveau bâtiment a une emprise totale d’environ 
840 m2 avec une mezzanine partielle et un auvent en 
façade. Il sera complété d'aménagements extérieurs 
(voiries, stationnements et zones de stockage).

En détail :
	 • des locaux administratifs (bureaux, vestiaires, 

sanitaires, salle de réunion, rangements et salle de 
repos) sur environ 92 m2 ;

	 • un garage et des espaces techniques (véhicules, 
atelier, stockage, mezzanine, local espaces verts, 
locaux techniques) sur environ 666 m2 ;

	 • 10 places de stationnement pour les agents ;
	 • des zones extérieures de stockage des matériaux 

(sable, concassé, sel) ;
	 • des aires de manœuvre et une station de lavage.

Les étapes :
• Avril 2026 : lancement du projet
• Mai 2026 : terrassement puis fouilles archéologiques
• Automne 2026 : lancement des travaux de réseaux 

et de voirie
• Début 2027 : construction du bâtiment et des 

aménagements extérieurs
• Fin 2027 : livraison du centre technique municipal

Élus et agents ont pu mieux comprendre comment 
se déroulent des fouilles archéologiques

Bâtiment

Cour

Stockage

Entrée
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Les bénéficiaires sont aidés par 
les bénévoles de la Commune

Affaires  sociales

MIEUX APPRÉHENDER 
LES FORTES 
CHALEURS
PENSEZ À VOUS INSCRIRE SUR LE REGISTRE 
DES PERSONNES VULNÉRABLES
Les récents épisodes de fortes chaleurs nous rappellent ô combien il est 
important de mieux les anticiper pour mieux les vivre. Le registre des 
personnes vulnérables référence les personnes âgées, ou en situation de 
handicap, vivant seules ou en grande difficulté.

Y être inscrit permet d'être contacté, très régulièrement, 
par une personne du CCAS lors de situations exception-
nelles (canicule, froid, inondations, etc.). Ainsi, ce contact 
maintenu a pour but de déceler d'éventuelles difficultés 
et, le cas échéant, d'avertir la famille ou les secours. 

L’inscription à ce registre est libre et sur la base du volon-
tariat ; possible par la personne concernée ou par un tiers. 
N'hésitez pas à contacter dès maintenant la mairie 
au 03 25 82 48 00 ou ccas@rosieres10.fr

Sont concernées, les personnes :
• âgées de 65 ans ou +, et/ou en situation de handicap,
• isolées familialement, géographiquement 

ou affectivement,
• ayant des difficultés sensorielles, motrices, de déplacement, 

ou un handicap limitant leur autonomie,
• bénéficiant de soins à domicile (SSIAD, HAD), atteintes d’Affection Longue Durée (ALD),
• vivant dans un logement inadapté.

CONNAISSEZ-VOUS 
LE BUS COURSES ?
CHAQUE VENDREDI, ON VOUS AIDE À ALLER FAIRE VOS COURSES !
Le CCAS propose, depuis de nombreuses années, un service de bus gratuit des-
tiné aux habitants de plus de 70 ans pour aller faire ses courses chaque vendredi 
matin à l'Intermarché de St-Julien-les-Villas.

Ce bus va chercher, à domicile, les différents inscrits pour les emmener au centre 
commercial des Rives de Seine (avenue Michel-Baroin). Ils peuvent y trouver de 
multiples services en plus du supermarché : pharmacie, presse, salon de coiffure, 
fleuriste, magasin de jardinage, bazar, coordonnier, boutique de vêtements, boîte 
aux lettres de La Poste, distributeur automatique de billets et point relais colis. Le 
tout encadré par des bénévoles caillotins.

LES HORAIRES :
9h : départ du bus devant l'école avec les bénévoles puis porte-à-porte
9h30 : arrivée au centre commercial des Rives de Seine
10h30 : fin des courses et chargement du bus
10h45 : départ du centre commercial
11h30 : retour du bus en porte-à-porte puis arrivée à l'école

COMMENT S'Y INSCRIRE ?
Contactez dès maintenant la mairie au 03 25 82 48 00 ou ccas@rosieres10.fr

CANICULECANICULE
et fortes chaleurset fortes chaleurs

Pour plus d’informations, contactez-nous au 03 25 82 48 00 ou accueil@rosieres10.fr
Mairie de Rosières-près-Troyes - Place Charles-de-Gaulle - 10430 Rosières près Troyes
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 Pour plus d’informations :  0 800 06 66 66 (appel gratuit)meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉES
CRAMPES

MAUX DE TÊTE

N’attendez pas  les premiers effets des fortes chaleurs.

Protégez-vous 

* Canicule info service au 0800 06 66 66, appel et service gratuits.Ouvert uniquement pendant les périodes de fortes chaleurs.
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(coupon à retourner à la mairie de Rosières-près-Troyes)Je soussigné(e) (Nom et Prénom)  ..............................................................................................
 Autorise la commune à m’inscrire sur le registre nominatif des personnes 
vulnérables pour une durée de 3 ans. Demande(1) à la Commune l’inscription de la personne ci-dessous mentionnée 
sur le registre nominatif des personnes vulnérables pour une durée de 3 ans.

Coordonnées complètes :

Nom :.............................................................Prénom :  .......................................................................Date de naissance : ……… ……… ……………… Téléphone : ……… ……… ……… ……… ……… Adresse :  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................(1) Veuillez préciser vos coordonnées (nom, prénom, adresse et n° de téléphone)........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................Date : ……… ……… ……………… 

Signature 
précédée de la mention « Lu et approuvé » :

Un recensement des personnes âgées ou en situation de handicap, vivant seules ou en grande difficulté, est essentiel pour les protéger lors de situations exceptionnelles (canicule, grand froid, inondations, etc.). Ce dispositif, prévu par la loi sur la soli-darité envers les personnes âgées et handicapées, est de la responsabilité des maires. L’inscription à ce registre est volontaire, possible par la personne concernée ou par un tiers, à la mairie, par mail (accueil@rosieres10.fr), ou via un coupon.

Sont concernées, les personnes :• âgées de 65 ans ou plus, et/ou en situation de handicap,
• isolées familialement, géographique-ment ou affectivement,
• ayant des difficultés sensorielles, motrices, de déplacement, ou un handicap limitant leur autonomie,• bénéficiant de soins à domicile (SSIAD, HAD), atteintes d’Affection Longue Durée (ALD),

• vivant dans un logement inadapté.

PERSONNES VULNÉRABLES

SUR LE REGISTRE COMMUNAL DES 

VOUS POUVEZ VOUS INSCRIRE
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Budget participatif

3 PROJETS POUR 2026
Le budget participatif, lancé le 16 janvier, a donné son verdict. 3 projets ont recueilli les suffrages des Caillotines et 
Caillotins. 3 projets qui allient propreté, cadre de vie et sécurité. Les habitants ont proposé et voté avec une belle 
participation : 46 propositions et plus de 300 votes. Merci à vous.

Les 3 projets retenus :
INSTALLATION DE POUBELLES
Les habitants ont voté pour l'installation de poubelles sur l'espace public de manière à augmenter le mail-
lage territorial. L'idée n'est pas de démultiplier le nombre de corbeilles mais de répondre à un besoin dans 
les secteurs qui n'en seraient pas encore pourvus.

CRÉATION DE 2 AIRES D'AGRÈS SPORTIFS
Déjà proposé en 2025, la création d'aires d'agrès sportifs est revenue en 2026. Deux aires de 3 agrès 
ont été préférées à une seule aire de 5 agrès. Le souhait de la municipalité est de ne pas concentrer les 
installations en un seul et même lieu. Les lieux ne sont pas figés mais ils pourraient se trouver à proximité 
de l'étang et à proximité du stade. La commission Cadre de vie travaillera sur ce sujet dans les prochaines 
semaines.

CRÉATION D'UN PASSAGE PIÉTON LUMINEUX
Le projet initial de 3 passages dépasse le plafond global de 15000€ mais les élus municipaux ont estimé 
que ce projet, plébiscité, a un intérêt particulier pour la sécurité des piétons. L'idée est d'expérimenter ce 
dispositif sur un passage piéton existant afin de mieux se rendre compte de l'intérêt. Cette expérimentation 
permettra d'évaluer son impact sur la sécurité des piétons, et ainsi permettre une réflexion sur un déploie-
ment un peu plus large.

Les résultats complets :
1 	 Installation de poubelles : 112 voix 

(budget 1300€)

2 	 Création de 2 aires d'agrès sportifs : 62 voix 
(budget 12600€)

3 	 Création d'un passage piéton lumineux avec 
spots LED : 50 voix. (budget 1800€)

4 	 Aire de jeux pour enfants aux Feuillates : 39 voix 
(budget 10000€)

5 	 Aire de jeux pour enfants vers Château : 30 voix 
(budget 10000€)

Moins de 10 voix : 

6 	 Mise en place d'une mutuelle communale 

7 	 Installation d'une station Le Marcel à Vélo 
(en lien avec TCM)

8 	 Installation d'un abribus devant la maison 
médicale

« Le budget participatif est entré dans 
les habitudes des habitants ! Après une 

première édition qui a réuni de nombreuses 
demandes et de nombreux votes, cette deu-
xième édition continue dans la même lignée 
avec 46 propositions dont une dizaine mise 
au vote. Le plus souvent, celles non retenues 
dépassaient largement le plafond de 15000€ du 
budget participatif. 
Cette deuxième édition du budget participatif 
démontre que les habitants s’intéressent et 
s’impliquent dans le développement de leur 
commune. Le nombre de propositions est très 
proche de celui de 2025, et celles-ci sont, pour 
certaines, plus concrètes et plus détaillées.
Cette année encore, plus de 300 votes ont été 
enregistrés avec un intérêt pour 3 piliers qui font 
la force de notre Commune, la propreté, la sécu-
rité et l'embellissement du cadre de vie.
Je remercie donc tous les habitants qui ont pris 
part d'une manière ou d'une autre au succès 
du budget participatif 2026. Qu'ils aient l'as-
surance de la mise en place rapide de ces pro-
positions comme ce fut le cas en 2025 avec le 
second boulodrome et les sentiers de marche. »

Arnaud RAYMOND 
Maire de Rosières-près-Troyes

8

Des projets non-retenus, qu'ils 
aient été soumis au vote ou non, 
serviront à nourrir la réflexion 
des élus du Conseil municipal 
dans le cadre de futurs projets. 

UNE GRANDE 
BOÎTE À IDÉES !
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3 SENTIERS POUR TOUS
La réflexion, qui a guidé la conception de ces sentiers de marche, était de créer des itinéraires pour tous, des enfants 
aux seniors, qu'ils soient friands de marche ou simple promeneur du dimanche !

Ainsi trois tracés ont été dessinés, un plus familial intitulé "Viélaines" et deux couvrant chacun une partie de la com-
mune ("Parfonde" & "Château"). L'idée était d'avoir un lieu de départ identique centralisé avec un parking : le monu-
ment aux morts ; et une partie commune que les Caillotins s'approprient depuis de nombreuses années : le bois classé.

• Départ Monument aux morts
• Passage vers Scholastique
• Chemin Scholastique-Roizes
• Chemin des Roizes
• Rue Jules-Ferry
• Rue du Lavoir (voie douce)
• Chemin Pâtures (Bréviandes)
• Rue de Morot (Bréviandes)
• Avenue Leclerc (Bréviandes)
• Chemin des Vieux Fours
• Rue Jean-Arson
• Rue Alfred-Sisley
• Avenue Ingres
• Rue Pasteur

• Rue Antoine-Watteau
• Chemin le long de la rocade
• Étang de Rosières
• Rue Victor-Hugo
• Rue Charles-Perrault
• Passage vers Triolet
• Rue Elsa-Triolet
• Chemin rural Ste-Scholastique
• Chemin rural dit des Ormées
• Rue de l’Égalité (voie douce)
• Rue Parmentier (voie douce)
• Bois classé (voie douce)
• Chemin Sainte-Scholastique
• Arrivée Monument aux morts

Le sentier de Château s’étend 
depuis le cœur de la commune 
jusqu’aux portes de Bréviandes, 
passant par le lavoir et l’étang de 
Rosières. À mi-chemin, vous aurez 
l’occasion de découvrir le château 
de Rosières, édifié au XIIIe siècle 
et classé au titre des Bâtiments de 
France. Ce site remarquable est 
encore habité.

Le sentier de la Parfonde tient son 
nom du secteur formé de marais et 
autres zones humides où ruisselle 
le Linçon avant de se jeter dans le 
Triffoire.
Tracé entre Triffoire et Pivoisons, 
ce sentier emprunte voies douces, 
chemins agricoles et passages dans 
les premiers lotissements de Rosières 
datant des années 1970-1980.

• Départ Monument aux morts
• Passage vers Scholastique
• Chemin Scholastique-Roizes
• Chemin des Roizes
• Rue Jules-Ferry
• Chemin de l’Ormat
• Rue Romy-Schneider (passage)
• Rue Lino-Ventura (passage)
• Bois classé (voie douce)
• Rue Parmentier (voie douce)
• Avenue Deheurles (voie douce)
• Rue AM.Ampère
• Chemin Ste-Eulalie
• Court de la Noue
• Chemin rural dit de la Parfonde

• Rue Edgar-Jougier
• Passage dans le square
• Route de St-Pouange
• Chemin le long du Linçon
• Rue Berthelin de Rosières
• Rue Pierre-Curie
• Route de St-Pouange
• Impasse vers Monte-Haut
• Impasse des Monte-Haut
• Rue Louis-Bachimont
• Chemin de la Vieille Maison
• Chemin des Valériennes
• Route de St-Léger
• Arrivée Monument aux morts

Le court sentier de Viélaines est 
proprice à la balade familiale. 
Entre bois et champs, ce sentier 
vous offre la possibilité d’emmener 
petits et grands à la découverte de 
Viélaines, ancien nom du secteur qui 
a connu de nombreuses évolutions. 
Viélaines et Rosières se sont 
regroupées au XVIIIe siècle, formant 
ainsi une seule entité.

• Départ Monument aux morts
• Passage vers Scholastique
• Chemin Sainte-Scholastique
• Bois classé (voie douce)
• Rue Parmentier (voie douce)
• Rue de la Liberté
• Chemin du Bois Casal
• Chemin du Champ Crénole

• Chemin des Trous
• Rue Philippe-Thomassin
• Rue Louis-Bachimont
• Chemin de la Vieille Maison
• Chemin des Valériennes
• Route de St-Léger
• Arrivée Monument aux morts

CHÂTEAU     7,5 km
Sentier

PARFONDE     6,3 km
Sentier

VIÉLAINES     3 km
Sentier

Bonne balade à tous !

Suivez les panneaux !

Des plans sont disponibles en mairie
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Pour cette édition 2026, les enfants de l'élémentaire 
ont réinvesti la salle des fêtes du fait de la canicule

Les animations continuent et se 
diversifient à l'occasion des repas 
intergénérationnels à la Maison 
des Jeunes Caillotins.
Après les jeux de société en 
période hivernale, la place est 
donnée aux activités extérieures 
avec une mission jardinage 
proposée par Corinne, animatrice 
fraîchement retraitée qui est une 
participante régulière des repas 
du mercredi midi !
Depuis quelques semaines, les 
enfants et adultes s'occupent 
du jardin de l'école. Défrichage, 
désherbage, rempotage ou 
plantation de fruits et légumes 
sont au programme.

Enfance •Jeunesse

DES FÊTES 
D'ÉCOLES 
CHAUDES
SAMEDIS CHAUDS POUR LES FÊTES 
DES ÉCOLES 2026
Le rituel de fin d'année scolaire a, une nouvelle 
fois, offert un bel instant aux parents des écoles 
maternelle et élémentaire. Les petits Caillotins ont 
présenté des danses sur des musiques diverses pour 
le plus grand plaisir des familles. Une démonstration 
de breakdance a également été proposée par l'asso-
ciation Kids Creator.

Bonnes vacances à tous !

INTERGÉNÉRATIONNELS

JARDINAGE
APRÈS LES REPAS Avec les journées chaudes du mois de 

mai, les animateurs de l’accueil de loisirs 
de Rosières ont organisé une balade en 
pleine nature du côté de Montaigu, alliant 
fraîcheur, découverte et promenade.
Une vingtaine d’enfants de la maternelle 
ont pris la direction de Souligny, et plus 
précisément du site de Montaigu, et ont 
arpenté le relief particulièrement prononcé 
du site, où au Moyen-Âge, un château était 
érigé.

BALADE FRAÎCHEUR
À MONTAIGU

Une balade qui a 
ravi les enfants de 
l'accueil de loisirs 

du mercredi

Les Kids Creator ont fait une démonstration

De la couleur pour les enfants !
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Comme chaque année, l'association de parents 
d'élèves Parent'housiasme est venu à l'école offrir 
un chèque de 2000€ issus des différentes actions 
mises en place tout au long de l'année : vide-
grenier puériculture au printemps et à l'automne.
En plus de ce chèque de 2000€, l'association de 
parents d'élèves finance le spectacle de Noël de 
l'école et organise le carnaval.

UNE 
ATTENTION 
POUR FINIR 
L'ANNÉE
GOURDES ET LIVRES OFFERTS AUX ÉCOLIERS
La fin d'année scolaire rime avec récompenses du 
côté de l'école Fernand-Vigneron. Si les enfants de la 
maternelle ont reçu leur livre juste avant Noël, ceux de 
l'élémentaire, du CP au CM2, l'ont reçu juste avant les 
grandes vacances.

Comme les CP en début d'année scolaire, les CM2 ont 
reçu également une gourde estampillée COPE Eau de 
St-Julien, Bréviandes et Rosières. Il s'agit du syndicat 
intercommunal qui gère l'approvisionnement en eau 
potable de la commune. Cette gourde leur sera bien 
utile pour la rentrée au collège en septembre prochain.

À L'ÉCOLE PRIMAIRE

PARENT'HOUSIASME
FAIT UN DON DE 2000€

120 enfants de l’école primaire de 
Rosières ont participé à une sortie vélo 
organisée par l’USEP, en lien avec l’équipe 
pédagogique et avec l’aide précieuse des 
parents d’élèves.
Cette sortie, sur une boucle de 10km, 
représentait la 3e étape du dispositif 
“Savoir rouler à vélo”, qui permet aux 
enfants d’apprendre à circuler en situation 
réelle sur la voie publique.
Les 3 étapes du dispositif :
1. Savoir pédaler : maîtriser les 
fondamentaux, trouver l’équilibre, 
apprendre à pédaler, tourner et freiner
2. Savoir circuler : découvrir la mobilité 
à vélo en milieu sécurisé (signalisation, 
changements de direction)
3. Savoir rouler à vélo : circuler en situation 
réelle et s’approprier les différents espaces 
de pratique.

LES ÉCOLIERS

SAVOIR ROULER
VALIDENT LE

Un chèque de 2000€ pour des projets "cirque" et "fresque"

Chaque classe de niveau a eu reçu un 
livre différent et les CM2 une gourde 

Une boucle de 10 km à vélo 
pour conclure le savoir rouler
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English Folk Song Suitede Ralph Vaughan Williams
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Culture

L'orchestre C a joué plusieurs morceaux en prélude de l'harmonie

60 musiciens sous la baguette de Sylvain Thiebaut pour un concert éclectique

Dernières dates d'inscriptions à l'École de 
musique de Rosières pour 2026-2027
• Mardi 2 septembre 2026 (16h30-18h30)
• Lundi 7 septembre 2026 (16h30-18h30)
Il reste des places en flûte, clarinette et saxophone.
Reprise des cours le lundi 7 septembre 2026

UN BEAU 
CONCERT
UNE SALLE COMBLE POUR L'HARMONIE
Début juin, l'orchestre d'harmonie a encore attiré la foule 
avec plus de 300 spectateurs réunis dans la salle des fêtes 
de la commune.

Avec un répertoire varié allant de la musique classique aux 
musiques actuelles, l'orchestre dirigé par Sylvain Thiebaut a, 
une nouvelle fois, ravi son public. Bravo à tous !

Pour la rentrée scolaire 2026, l’éveil 
musical à destination des enfants âgés 
de 5 et 6 ans (grande section et CP) va 
évoluer pour faciliter son accès et pour 
accueillir plus d’enfants.
Fini le créneau du mercredi ou du 
samedi, l’éveil aura lieu le lundi durant la 
pause méridienne de 12h45 à 13h45. Les 
enfants déjeunant au restaurant scolaire 
auront un horaire de repas adapté et 
seront accompagnés à pied jusqu’à 
l’école de musique.

UN ÉVEIL
NOUVELLE FORMULE
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LE JEUNE 
TÉO AU 
DRAPEAU
La jeunesse était aux premiers rôles sur la 81e cé-
rémonie de la Victoire 1945. Avec Anis et Téo en 
meneurs de cortège, le premier lisant le discours 
de l'UNC et le second portant fièrement le dra-
peau tricolore des Anciens combattants.

Si Anis vous a déjà été présenté, nous vous 
présentons Téo Guillaud, tout juste 16 ans, cail-
lotin depuis l'âge de 5 ans. Il est allé à l'école de 
Rosières puis au collège Marie-Curie avant de 
s'orienter vers des études dans les métiers de la 
sécurité au lycée Jeanne-Mance.

"C'est une fierté pour moi de porter le drapeau de 
mon pays, cette envie est partie de mes années 
scouts. Je veux défendre les valeurs de la France", 
explique fièrement le jeune porte-drapeau !
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UN 8 MAI 
SOLENNEL
DU MONDE POUR LA CÉRÉMONIE 
COMMÉRANT LA FIN DE LA SECONDE 
GUERRE MONDIALE
Enfants, anciens combattants, musiciens, élus et ha-
bitants de Rosières étaient réunis le 8 mai au matin 
pour commémorer la Victoire 1945 au monument 
aux morts.

Cette cérémonie s'est déroulée en 3 temps : 
- défilé depuis la mairie, emmené par Téo, 

porte-drapeau, et Anis, lecteur du message UNC
- commémoration au monument aux morts avec 

discours et dépôt de gerbes
- rassemblement à la salle des fêtes avec musique, 

chant et discours

Au son de l'orchestre d'harmonie, les Caillotines et 
Caillotins emmenés par Arnaud Raymond, maire de 
la Commune, ont salué la mémoire des morts pour la 
France et pour notre liberté.

FLORENCE GUILLAUME À ROSIÈRES
Une cérémonie 
particulière s’est 
tenue à la caserne 
du Capitaine Oger, 
à Rosières-près-
Troyes début juin. 
La Générale de 
gendarmerie Florence 
Guillaume, plus jeune 
générale de corps 
d’armée 4 étoiles, 
est venue inspecter 
le groupement de 
gendarmerie de 
l’Aube.
Le maire, Arnaud 
Raymond, l’a 
accueillie à 
son arrivée à la 

caserne de Rosières, dirigée 
par le colonel Antoine Lagoutte. Cette 
cérémonie a également été l’occasion 
de féliciter deux gendarmes aubois : l’un 
pour ses excellents résultats au brevet 
de spécialité, l’autre pour un acte de 
bravoure dans l’exercice de ses fonctions.

Cérémonies

À LA CASERNE OGER

UNE GÉNÉRALE
DE GENDARMERIE

 Les enfants de l'école ont exposé leur travail sur la résistance
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1 TITRE 
1 MONTÉE 
BIEN JOUÉ !
UNE FIN DE SAISON EN TROMBE
Si en début de saison, l'ambition naturelle était de remonter 
en N1, les premiers matchs auraient pu semer le doute dans 
la tête des joueuses et du staff. « Tout était prévu » clame 
Cathy Mayayo qui s'est occupée de la préparation physique 
des joueuses sancéo-caillotines. 

C'est en mars qu'elles ont franchi un véritable palier. Le 
derby, remporté en fin de match contre Ste-Maure-Troyes, 
a été le point de bascule. Le RSJH est passé en tête de la 
poule pour ne plus jamais être rejoint. Même Colombes a dû 
céder sur son propre terrain face aux gazelles.

Au terme de la saison, les joueuses entraînées par Thibaut 
Mayayo remportent le titre avec 3 points d'avance sur leur 
dauphin, Ste-Maure-Troyes. Un titre synonyme de remontée, 
cette fois-ci avec l'expérience de la N1 de l'année passée.

Vivement la reprise du championnat pour vivre de belles 
émotions au gymnase Ganne de St-Julien-les-Villas.

Sports

Une première s'est déroulée le dimanche 14 
juin avec l'organisation d'un tournoi de ten-
nis fauteuil par la section tennis de Rosières 
Omni Sports.
Cédric Ibars, joueur du ROS Tennis, est à 
l'initiative de cet événement qui a réuni des 
joueurs de la région pour cette discipline 
particulière. C'était une première égale-
ment pour le département de l'Aube qui 
n'a jamais accueilli d'épreuves officielles de 
tennis fauteuil.
Le joueur du ROS Tennis, handicapé depuis 
son plus jeune âge, a ainsi pu jouer une 
compétition à domicile. 
Il s'incline 
en finale 
face au 
Francilien, 
Ludovic 
Tihar.
Une pre-
mière qui 
pourrait en 
annonçer 
d'autres 
pour les 
prochaines 
années, 
l'avenir 
nous le dira.

PREMIER TOURNOI DE
TENNIS FAUTEUIL

LES JEUX INTERVILLAGES ANNULÉS
Comme vous l'avez certainement vu ou lu, les jeux inter-
villages prévus initialement le 27 juin ont été malheureu-
sement annulés du fait de la canicule. RDV en 2027 !

Les gazelles du RSJH ont réalisé une fin de saison exceptionnelle que ce soit 
à domicile ou à l'extérieur. Bravo les filles et à la saison prochaine en N1 !

Cédric Ibars, à droite, 

a joué son tournoi à domicile
n°11 - ÉTÉ 2026
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DON DU 
SANG ET 
START-UPS
UNE COLLECTE DE SANG À LA TECHNOPOLE
Afin de faire face à une pénurie croissante de sang, 
l'Établissement français du sang (EFS) multiplie les 
initiatives pour attirer de nouveaux donneurs. Les 
collectes itinérantes se sont ainsi progressivement 
imposées comme une pratique courante.

Pour l'occasion, l'EFS s'est rapprochée de la Technopole 
de l'Aube pour une collecte sur le thème des start-ups 
et du coworking. Les donneurs et entrepreneurs en 
incubation (entendez création et développement de leur projet) ont pu échanger sur leurs activités au sein de la 
structure mais également créer du réseau, si important dans le développement d'une start-up.

Donnez votre sang ou votre plasma toute l'année
Rendez-vous à la maison du don au Centre hospitalier de Troyes pour donner votre sang (15') ou votre plasma 
(45'). Ce geste simple peut sauver des vies surtout en cette période de pénurie. Nous comptons sur vous !

Horaires d'ouverture : Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8h-13h30 / Jeudi : 12h30-19h / Samedi : 8h-12h30

Économie

PLUG&START, 31e édition 
DES PROJETS POUR UN HEUREUX ÉLU
Depuis 30 ans, la Technopole accompagne les porteurs de projets souhaitant développer une idée et la transfor-
mer en une innovation concrète au service du quotidien.

En trois décennies, 70 entreprises ont ainsi été incubées grâce à l'accompagnement bénévole de près de 500 
experts du territoire (chefs d'entreprise, investisseurs, experts-comptables, chargés d'affaires, communicants).

Pour stimuler l'innovation, la Technopole organise chaque année les 
Plug&Start, un événement qui, durant trois jours, favorise l'émer-
gence d'idées, la collaboration, la réflexion, l'expérimentation et 
l'entrepreneuriat.

Le lauréat de chaque édition bénéficie ensuite d'un accompagne-
ment privilégié afin de transformer son projet en réalité. Une sélec-
tion des meilleurs projets est également faite pour les aider dans 
leur développement.

SOKHA, vainqueur 2026
Cette année, c'est SOKHA, développée par Kylia et Brandon, 
qui a remporté le trophée. Cette start-up conçoit une nouvelle 
génération de sodas prébiotiques faibles en sucre. Elle a devancé 
Nutribouille, une application mobile qui aide les nouveaux parents 
dans la diversification alimentaire de leur bébé ; et YUPLY, un CRM 
simple et prêt à l'emploi pour les indépendants.

Parmi les anciens lauréats figure la start-up Woodoo, récompensée 
en 2019. L'entreprise a développé un procédé de transformation 
moléculaire du bois améliorant considérablement sa résistance, sa 
durabilité et sa flexibilité. Elle a notamment signé un contrat avec 
le groupe Bouygues Construction pour la réalisation de centres de 
données et de bâtiments modulaires.
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un lieu original pour une collecte originale

De nombreuses start-ups devenues 
entreprises sont passées par la 

Technopole avant de prendre leur envol n°11 - ÉTÉ 2026
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